
Séance du vendredi 12 août 2016 
 

Présents : Jean-Pierre DZIADEK, Michel BODDAERT, Laurence BAREZEELE, Régis 

DECOUVELAERE, Isabelle LOINGEVILLE, Bernadette CAUWEL, Marie-Françoise 

CARLIER,  

 

Absents : Sylvain MALNOU, Julien HENNON, Patrick WAYMEL,   

 

Procuration : Patrick Waymel à Jean-Pierre DZIADEK 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 12 août  2016 à 20 heures, sous la présidence de Monsieur 

Jean-Pierre DZIADEK, Maire. Le quorum étant atteint, l’assemblée peut légalement 

délibérer. Monsieur le Maire remercie les membres présents et les invite à étudier l’ordre du 

jour selon la convocation du 28 juillet 2016 

 

 

D2016081201: Avis sur demande de certificat d’urbanisme opérationnel 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal le projet de permis de construire de M. et 

Mme Coleau concernant une habitation sur la parcelle ZB 167.  

Considèrent les graves problèmes  de son habitation actuelle qui nécessite une intervention 

lourde avec obligation de déménagement, 

Considèrent la qualité du terrain en zone non inondable proche du village, 

Considèrent le faible impact du projet sur la pâture actuelle,   

Considèrent les services rendus par M. et Mme Coleau dans le cadre de la lutte contre les 

inondations et le ruissèlement : 

 par la mise à disposition de leur terrain afin d’y créer une digue protégeant le 

Lotissement les marronniers, 

 autorisation de servitude dans leur terrain afin de permettre le passage d’un tuyau  

diamètre 500 dans le projet USAN de lutte contre le ruissèlement 

Le conseil municipal donne un avis favorable au projet de construction de M. et Mme Coleau 

sur la parcelle ZB 167. 

 

 

 

D2016081202 : Décision modificative n°2 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il convient de prendre la décision 

modificative suivante : 

 c/673  + 2000€ 

 c/605  - 2000 € 

Après délibération, le conseil municipal accepte et vote à l’unanimité la décision modificative 

n°2 

  

 

 

 

La séance a été levée à 22h30. Extrait certifié conforme à l’original. 


